DOSSIERS INTERREG
La CARSAT du Nord-Est s’est engagée dans les projets de coopération sanitaire transfrontalière initiées dans le cadre des programmes INTERREG.

A la suite de la  création des ARS, la CARSAT Nord Est a transféré le pilotage de ce dossier à l’ARS de Champagne Ardenne mais a continué à intervenir pour le compte de cette dernière sur la base d’une convention signée le 15 mars 2011. 

Compte tenu de la redéfinition de ses missions, la CARSAT Nord-Est ne souhaite plus poursuivre cette action à compter du 31 décembre 2011 date d’échéance de la convention.

La CPAM des Ardennes est, pour sa part, engagée dans le projet ICAPROS en tant qu’opérateur partenaire. 

Elle participe également, depuis plusieurs années, aux travaux réalisés dans le cadre des projets COSANTRAN et COSANWALFRAN du fait de leur champ d’intervention relatif à l’accès aux soins.
A l’occasion d’un premier contact avec l’ARS un accord a été donné par la CPAM sur les 2 projets concernés par la convention de partenariat ARS/CARSAT.
Aujourd’hui la CARSAT souhaite également abandonner son rôle de chef de file dans le projet ICAPROS. 

La CPAM de Charleville est donc de nouveau sollicitée pour le remplacement de la CARSAT.

Une rencontre a eu lieu le mardi 7 février 2012 avec Mme RENOUX Directrice de cabinet de Mme SIMS-LAGADEC Directrice de la CARSAT Nord EST à laquelle assistait Mme Aurélie HERMANS de l’ARS Champagne Ardenne.

L’objectif de cette rencontre était d’obtenir une évaluation de la charge de travail et des ressources mises en œuvre par la CARSAT pour les trois projets.

Deux agents sont affectés sur les projets représentant 1.7 ETP
Plusieurs hypothèses sont avancées :

· Reprise de l’ensemble des dossiers par la CPAM 

· Quid des ressources disponibles à la CPAM

· Les subventions FEDER sont transférées à la CPAM

· Autre opérateur pour ICAPROS

· Mise à disposition d’un agent de la CARSAT

Dans l’hypothèse n°1 il convient de prévoir un accompagnement par l’ancien opérateur
